
CQP ENCADREMENT CORDISTE NIVEAU 3
 

CPNE conjointes du Bâtiment et des Travaux Publics 
33 avenue Kléber - 75784  PARIS Cedex     : 01.40.69.53.41     Fax : 01.40.69.53.40 1

C.P.N.E FICHE D’IDENTITE
 COMMISSIONS PARITAIRES NATIONALES DE L'EMPLOI CONJOINTES CQP N° 037– 2002 09 24

DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS 
 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 
« CORDISTE EXPERT NIVEAU 3 » 

 
Date de Réception de la Demande : Février 2002

Groupe Technique Paritaire du : 12 Septembre 2002

Créé par les CPNE du : 24 Septembre 2002

Numéro Répertoire CQP N° 037 – 2002 09 24

Renouvelé le  le 29 septembre 2005

Date d’échéance : 31 Décembre 2014

 

Demandeur : S.F.E.T.H – Syndicat patronal rattaché à la FNTP et à la FFB et le 
SCAPHCO – Syndicat de salariés de la profession rattaché à la CFDT 

Responsable  DPMC – Association pour le Développement et la Promotion du Métier de 
Cordiste 

Adresse : 
 : 

10, rue de Washington – 75008 Paris 
01.44.13.31.88 

 

Secteur d’activités BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS 

 

Description sommaire de l’emploi :  
Niveau d’encadrement d’une certification de cordiste (formation aux techniques de travaux sur cordes 
et à la sécurité des intervenants dans les chantiers, appliquée dans le BTP) qui correspond, pour un 
titulaire du CQP ouvrier cordiste niveau 2, à la formation à la préparation et à l’encadrement de 
chantiers. 

 

Dénomination de la Qualification ENCADREMENT CORDISTE NIVEAU 3 

 

Classement de la Qualification Niveau 4 – Position 1 - CCN des ouvriers du 
Bâtiment  

Niveau 4 - CCN ouvriers des Travaux Publics 
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION DES COMPETENCES ATTENDUES DU TITULAIRE DU CERTIFICAT DE QUALIFICATION 
PROFESSIONNELLE DE « CQP ENCADREMENT CORDISTE NIVEAU 3 » ET MODALITES D’EVALUATION 
 
 
ENSEMBLE DES COMPETENCES ET DES 

CONNAISSANCES A EVALUER  MODES DE VALIDATION  GRILLE D’EVALUATION 

    
Epreuve 1 : Elaboration d’un plan de 
prévention     

Dans une des 2  familles, Travaux 
Publics ou Bâtiment / Industrie, choisie 
par le candidat, 

   

Analyser les éléments techniques du 
chantier proposé. 
 

   

Préparer le plan de prévention (20 min).    

 

     

    

Epreuve 2 : Entretien avec un jury    PLAN DE PREVENTION 

  Entretien de 30 min.  Epreuve validée Non validée
    Bonne Moyenne Insuffisante  

Présenter le plan de prévention sur le 
chantier proposé. 

 Appréciation de la qualité à gérer une 
équipe ou à s’adapter à une situation 
nouvelle. 
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   PRESENTATION DU CHANTIER 

    Epreuve validée Non validée
    Bonne Moyenne Insuffisante  
Présenter un dossier détaillant un 
chantier difficile dont le candidat a eu la 
responsabilité. 

 Chacune des parties de l’entretien est 
validée : bonne, moyenne ou 
insuffisante ou non validée. 
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Pour que le C.Q.P. « ENCADREMENT CORDISTE  niveau 3 » soit validé, les présentations du plan de 

prévention et du chantier doivent respectivement être validées : bonne ou moyenne. 
 


